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Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la formation
professionnelle sur la nécessité de lutter contre les discriminations dans la mode subies par les personnes
obèses. En effet, de nombreuses publicités peuvent apparaître vexatoires dans leur traitement de certains
sujets. De plus, de nombreux magasins mettent en place, par l'absence de certaines tailles dans leur gamme,
par le choix de leurs mannequins ou dans la coupe des modèles une discrimination implicite à l'égard des
personnes à forte corpulence. Il souhaiterait donc que des mesures soient prises afin que le milieu de la mode et
de l'habillement cesse cette discrimination latente.
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